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ART. Il. - Le Cher du secrétariat général, le Dil'<'cteur du. 
service des voies de pénétration et ùu wharf ét le Trésol'ier
Payeur sout chargés ùe~'exécution du pl'ésellt Arrêté. 

Lomé, le '19 mai ,1928. 

L. PlÎTRE. 

ARRÛI'É' 1'[0 265 porlant QUvcr{U1't! de ct'edits supplémeutai
t'es au bll(l,qellocal e.1JI!rcice !lJ2ï 

LB CI}.'IIlIt~;;AIRB OH 1.,\ RSPl,fOLIQUIl FIUNÇAlSB AU TOGO, l'. J., 

CUBVALIER DB LA LÉGIO!i O'HOl'\NEUR 

Vu le décI'cl du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
elles pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret ùU :JO décembre 19J:2 sur le l'égime {inonder 
des colonies; 

Vu le décret du 31 décembl'. 1926 pOI'tont approbation 
des bungets tJu Togo exercice '1927; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Sauf approbation ultérieure pur déCl'el; 

ARRÈTE: 

ARTIC1.R I>RBl1UiR. - 11 est ouvert au ùud~ct local ùu Togo 
exercice -19.2.7 les créùits 'suppMrnentail'cs d-après indiqués: 

Chapitre -2, - Commissariat de la RctputJlique 
(Personnel) , , , , , , 15,000 Frs, 

J, - Sel'vieesFiuunciel's(Ma~ériel) 100,QOO 
'15. - Dépenses-,liverses (Mutéricl) GOo.aoo 
17_ - Déllenses imprévues HI,aOa 

Total , , i 20,1)~U ~'I's, 

A8'T. 2. - Il sera pourvu il la r.'HlisatioH ùe CBS crédits 
supplémentaires au moyen des: l'eSSOUI'r.es génél'ales de 
l'exercJce, 

ART. :). - Le Chef du sccl'étarhlt général elle Trésorier
Payeur sont chargé,; de l'exécution du présent arrèté. 

Lomé', le 19 mai 1928, 

L, l'lÎTRE 

ARRJ~~7'ig Ar" 2(j1 portaut ouverture d'uu c1*édit supplélnen
taire au budget alJ~u1,'r;c lie la Sanl.é Publique (;xercice /92ï. 

LB CO.1UIlS8Atfm DE LA R'Rl>um.tQUE FRANÇAISE AU TOGO P. L, 

CnSVALlBlt DU LA J..îIGIOi" Dl10Nl'iliUR, 

Yu le décret du 2:1 mars 1921 Jélerrninunllesaltributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 80 décembre 1912'sur le régime financier 
des colonieli'; • 

Vu le ùéeret dn :JI ùécemore ·1926 portant approbation 
des budgets du Togo exercice :1927; 

Le Conseil d'Administration entendn; 

Sauf approbation ultérieure pnl' décret; 

ARRÊTE: 

AtnlCLE PfHUIIER. - Tt est ouvert au hudget annexe de ta 
Santé Publique et de l'Assislance rnédîcale intligè-ne, exerci
ce 1927. Challitre 4 «Dépen.es diverses» un crédit supplé
mentaire de 20.000 Irancs, 

ART. 2. - Il sera pourvu à la réalisation de ce CI'édit sup
p~érnentuire au moyen des ressources généralès de l'exercice. 

AnT, 3. - Le Cher flu secrétariat général et le Trésorier
Payeur sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 19 mai 1928. 
L, PÊTRE. 

ARRf;ri; N' 48,Y p,'omu/flu"-nl le dèc/'et d" ;I,YaOli.l 1.928 
p:'orOrJeant le pl'ù.Jilège de la Hallfjul! d f Afrique Occidentale. 

LB ComliSSAIRB DB L,\ 'RépUBLIQUn F'RA!"Ç,\lS8 AU TOGO ", L, 

CHH\'AJ,IER DB LA LÉGION O'HONMBUH, 

Vu le décret duz3 mars -1921Ilélel'minantles at.trihutions 
et les pouvoirs du Commissail'e de la République (lU Togo; 

Vu le décret du 2:3 aQlIt 1028 pl'orogeuut le privilège de la 
Banque d'Afrique Occiùenlule; . 

ARRI~TR : 

ARTIC1.a UNIQUIL - Est promulgué flans le Territoire du 
To~o placé sous le mandat dl? la FI'unee le déel'et du 23 
aoùl \928 prorogeant le privilège ùe la Banque d'Afrique 
Ocritlenlulc. 

Lomé, le 29 nnût 1\128. 

L, PÈTRE. 

" né,..1du 23 aoOI 1928 porlant pmroy,ti,n du p"yilé,. de la F'nqu•. 
,'Mrique Occidental•. 

LE 1:'1I6:5108NT DE I.A RÉ:PUDl~IQun FRANÇAISll. 

Sur la proposition du minislre des colonies, l'lU prés.ideut 
du conseil, ministre des finances et ÙU lllÎnÎsll'c def; affnires 
étrangères; 

Yu le sénatus-consulte dn :3 mai 1854; 

Vu le déel'cL du 20 juin HIO'1 instituant la Banque 
de l'Afrique O!'citJentnle ct en approuvant les stl-f!uls, 
ellsemble les décrets des 21 décembre 1901,4 juin -1904, ~8 
jnnvier et 7 juillet 1910 modifiant I",dits statuts; 

Vu le ùecl'cl du 4 a6ùt HH4 relatif ,lU remboun:ement des 
billets de ta banque ùe l'Arl'iqne Occidentale; 

Vu le décret <lu 31 junvier 1919 <n'I,endnllt pendant la 
ùlll'èe de la Piuene rnppHcaUon des dispositions de l'a rI. 9 
ùu déCl'cl du ::19 juin '190-1 : 
, Vu le décret ,du 4 mUrs 1920 relatif à la garantie de la 
circulation (iduciairc; 

Vu tes ,léerel"les 18juinI92'1, 22 juin 1922,24 mai 1923, 
25 juin 192/., 19 juin 1925, 9 décembre 1920,21\ juill '1926, 
17 jnillel 19211, IG d,i.ee",hre 192H, 12 janvier -1927, 19 
février "192'1. ,19 mars Hl2.7. ~O ruai 'J927 j 24 .jniHeL '1927, 14 
décembre '1927,9 février 1928, -28 mor81928 et 14 juin 
1928 ; 

Vu le décret. riu Ii ùé,'ernhre '19.9 détel'minanllH rompo
sition et 10$> attrihutions de la rjommis~ion Ile :-.urveillauce 
des hnnquC's colonial(~s J'émi~f:ioll, ensemble les dérrets des 
ao novemure '1922 et 2ô février 1924: 

La cornmissi'on de sl~rveillance des banqnes C?IOlliales 
-enteudue; 

DÉCRÈTE: 

ARTWLB PREMIRIt. - Le privilège concédé à la bunq.,ue de 
l'Afrique Occideltlale par décret du 29 juin '1901 morlifié 
pnr les décrets des 21 décembre 1901,4 juin 1904, 28 janvier 
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